
 

PROTOCOLE D'ACTION PRÉCOCE SIMPLIFIÉ 

 MISE À JOUR DES OPÉRATIONS 

Pays |  Risque 

Date 

 

Photo et légende spécifiques au contexte à insérer ici. La photo doit idéalement illustrer l'action du CRR et montrer 
l'emblème. Indiquez le crédit photo : nom du photographe et/ou de la Société nationale du CRR ou de la FICR, etc. 

PAPs № : ​
PAPs DateCCNo 

Fonctionnement № : ​
MDRXX000 

approuvé par le PAPs : ​
JJ/MM/AAAA 

approuvé par le PAPs :​
JJ/MM/AAAA 

Délai d'action précoce  

X  
Période couverte par cette mise à jour  

 



JJ/MM/AAAA -  

 
Budget : X CHF 

Aider : XXX, XXX personnes 
 

 



 

PROTOCOLE D’ACTION PRÉCOCE SIMPLIFIÉ 
Ce modèle doit être utilisé par la Société nationale hôte pour notifier à la FICR les changements apportés 
au PAPs. La mise à jour des opérations peut être utilisée pour apporter des changements au PAPs avant ou 
après l'activation d'un PAPs. La FICR publiera ces informations sur son site Internet et sur les médias 
sociaux. 

Résumé des révisions apportées à l'opération 

Résumé des principales révisions apportées au protocole simplifié 
d'action précoce/à la mise en œuvre de l'action précoce 
(supprimer une option) : 

Veuillez décrire les principaux changements apportés au PAP 
simplifié ou à l'opération d'action précoce en cours. Expliquez la 
portée de la révision, y compris les changements apportés à la 
zone géographique, à la population ciblée, aux activités, à la 
stratégie d'intervention, au calendrier et/ou au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue d'ensemble de l'action précoce 

PRÉVUES  
Copier et coller les secteurs et les approches habilitantes sur la base du PAPs approuvé, en les mettant à jour avec les 
actions révisées. Supprimer tous les secteurs/approches habilitantes qui ne sont pas inclus dans l'opération. Veuillez 
également supprimer cette orientation 

 
 

 

Abris, logements et 
établissements 
humains 

Budget  

Nombre de 
personnes 
visées 

 

Indicateur   Cible :  

Actions précoces prioritaires  1. Insérer des lignes supplémentaires si nécessaire 

 
 

1 
 



 

 

Moyens de 
subsistance 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 007 

Indicateur  Nombre de personnes bénéficiant d'interventions en matière de 
moyens de subsistance avant l'apparition d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

 

Espèces à usages 
multiples 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 081 

Indicateur  Nombre de personnes ayant reçu de l'argent liquide à des fins 
multiples avant l'arrivée d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

 

Santé et soins 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX 
Code AP : 107,108, 

109 

Indicateur  Nombre de personnes bénéficiant d'interventions en matière de 
santé et de soins en prévision d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1. 

 

 

Eau, 
assainissement et 
hygiène 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 110, 111 

Indicateur  Nombre de personnes bénéficiant d'interventions WASH en 
prévision d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

 

Protection, égalité 
des sexes et 
inclusion 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX 
Code AP : 114, 

116,117 

Indicateur  Nombre de personnes touchées par les interventions de l'IGP 
avant l'apparition d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

 

L'éducation 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 115 

1 
 



 

Indicateur  Nombre de personnes touchées par des interventions 
éducatives en amont d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

 

Migration 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 112,113 

Indicateur  Nombre de personnes ayant bénéficié d'interventions en 
matière de migration avant l'arrivée d'un danger 

Actions prioritaires  1.​ 

 

 

Réduction des 
risques, 
adaptation au 
climat et 
rétablissement 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX 
Code AP : 101, 103, 

105,106 

Indictor  
Nombre de personnes bénéficiant d'interventions de réduction 
des risques et/ou d'adaptation au climat avant l'apparition d'un 
danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 
 

 

Engagement et 
responsabilité de 
la communauté 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 129 

Indicateur  
Nombre de personnes touchées par des interventions 
d'engagement communautaire et de responsabilisation en 
amont d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 
 

 

L'environnement​
Développement 
durable 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 102 

Indicateur  Nombre de personnes touchées par des interventions en faveur 
de la durabilité environnementale avant l'apparition d'un danger 

Actions précoces prioritaires  1.​ 

 

Approches facilitatrices 

1 
 



 

 

Coordination et 
partenariats 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX 
Code AP : 118, 119, 

127, 128 

Objectif   

Actions précoces prioritaires  Mentionner la coordination au sein des partenaires de la Croix-Rouge 
et du Croissant-Rouge. Mentionner la coordination avec le 
gouvernement, les Nations unies, l'armée et d'autres agences, y 
compris la diplomatie humanitaire, la coordination des membres et la 
coopération avec les mouvements (là où le CICR est présent).  

1.​Coordination des membres (supprimer si inutile) 
a.​  

2.​Engagement avec les partenaires extérieurs (supprimer si 
inutile) 

a.​  
3.​Coopération entre les mouvements (supprimer si inutile) 

a.​  

 

 

Secrétariat​
Services 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX Code AP : 122 

Objectif   

Actions précoces prioritaires  
[y compris la logistique, les RH, les finances, le PMER, les 
communications, la gestion de l'information].  

1.​ 

 

 

Renforcement des 
sociétés 
nationales 

Femme> 18 : XXXX Femme< 18 : XXXX XXXXX CHF 

Homme> 18 : XXXX Homme< 18 : XXXX 
Code AP : 

124,125,126 

Objectif   

Actions précoces prioritaires  [Considérer le volontariat, le devoir de diligence, la responsabilité, la 
durabilité des services essentiels 

1.​ 
 
 

Informations sur les contacts 
Pour de plus amples informations, en particulier sur cette opération, veuillez contacter 
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Dans la Xème société nationale  
●​ Secrétaire général (ou équivalent) ; nom, courriel, téléphone 
●​ Coordination opérationnelle : Nom, titre, courriel, téléphone 
 
Au sein de la FICR 
●​ Bureau régional de la FICR pour xx Coordinateur du DM : Nom, titre, courriel, téléphone 
●​ Équipe de soutien du groupe sectoriel pays de la FICR : Nom, titre, courriel, téléphone 
 

Référence  

� 
Cliquez ici pour : 
●​ Appels précédents et mises à jour  
●​ Budget 
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